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Foire aux questions (FAQ) relative à l’appel à projets des agences régionales de santé (ARS) dans le cadre du 

fonds d’accompagnement de la transformation des établissements et services d’aide par le travail (FATESAT) 

 

 

DATES QUESTIONS REPONSES 

27/06/2022 

L’ESAT qui souhaite répondre aimerait déposer plusieurs 

projets : 

- Une demande d’accompagnement pour des prestations 

de conseil pour le développement d’une marque propre 

- 2 motifs d’investissement : développement d’une 

activité existante et rénovation de l’équipement existant 

pour une meilleure adaptation aux métiers en tension 

sur le territoire pour 2 projets différents.  

 

Est-ce que ceci est possible, ou l‘ESAT ne peut déposer qu’un 

seul projet ? 

Il est possible de déposer plusieurs dossiers pour un même 

ESAT, dans la mesure où s’il s’agit bien de projets différents. Il 

conviendra de présenter chaque projet de façon distincte et 

de les prioriser. 

 


